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Vu l'arrêté en date du 21 Février 1914 classant l'Eglise

de Châteaurenard (Loiret) pa,rmi les Monuments Historiques;

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments Histori-

ques dans sa séance du 25 Juillet 1925, et tendant au déclas-

sement de l'église à l'exception du clocher et de la porte

principale ;

Vu jues autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913 et notamment l'article 13;

Vu le décret du ,19 Mars 1924;

La Section de it'Intérieur, de l'Instruction Publique et

des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue,

D É C R È T E

Article premier.

L'Eglise de Châteaurenard (Loiret) est déclassée, à

l'exception de son clocher et de sa porte principale.

Article 2.

Le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts

est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le ̂  2/îu*^/'^-. / f£ (

Par le Président de la République:

Le Ministre de l'Instruction Publique
et des Beaux-Arts,
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Pour ampiiation:
Pour le Directeur des Beaux-Arts,

Membre de l'Institut
Le/Chef du Bureau des
Monuments Historiques,

Je

aat

a? te concerne,

21 f4vrier

Pour le Ministre de l'Instruction
Publique et des Beaux-Arts,
et par délégation:

Le Soua-Secrétaire d'Etat des Beaux-Arti

Signé: P. JACQUIER.


